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Objectif 
de sécurité 
atteint

Dé�cit 
de sécurité 
modéré

Dé�cit 
de sécurité 
majeur

Remplir le formulaire
    43 DN (F43DN)

Réaliser une 
Évaluation locale 
de risque (ELR) au 
préalable permet de 
limiter les surcoûts 
imprévus et de réduire 
le temps de traite-
ment du dossier.

Suivi de chantier 
par le spécialiste 
Dangers naturels 
(DN) 
Bonne application 
des mesures de pro-
tection prévues dans 
l’Évaluation locale 
de risque (ELR)

Intégration 
des mesures 
de protection 
dans les plans 
d’exécutionSi l’Évaluation locale 

de risque (ELR) 
est déjà réalisée

OUI NON

Autorisation 
spéciale 
délivrée 
par l’ECA

Action Intervention de l’ECA Étapes clés du projet

– Accusé de récep-
tion du rapport de
synthèse Dangers
naturels (DN)

– Octroi de la
couverture
d’assurance

Dossier refusé

Le projet est-il exposé aux cartes des dangers naturels/
cartes indicatives de danger? www.cdn.vd.ch

Étude 
du dossier 
par l’ECA

Dossier 
accepté
sous 
conditions

Évaluation 
locale de 
risque (ELR)

Évaluation 
locale de 
risque (ELR)

Transmission 
du rapport 
de synthèse 
Dangers 
naturels 
(DN) 
Envoi signé à 
la commune 
et à l’ECA

Dossier accepté 
sans conditions

www.cdn.vd.ch
https://www.eca-vaud.ch/extdpre/f43/form#/
https://www.eca-vaud.ch/files/202303/Evaluation-locale-de-risque-ELR.pdf
https://www.eca-vaud.ch/files/202303/Evaluation-locale-de-risque-ELR.pdf
https://www.eca-vaud.ch/professionnels/elements-naturels/ressources/



